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Conséquences de l'agression persistante de la Fédération de 
Russie contre l'Ukraine: rôle et réponse du Conseil de l'Europe

Amendement1 n° 2

Dans le projet de recommandation, après le paragraphe 5.1, insérer le paragraphe suivant:

« les représentants des forces démocratiques du Bélarus participent aux travaux des organes du Conseil de 
l'Europe dans lesquels la représentation des autorités bélarusses a été suspendue;»
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